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100 % SPECIAL C.A.P. VILLE : 

ON NE NOUS DIT PAS TOUT... 

Après avoir été copieusement entourloupés lors des CTP des 17 décembre 2008 et 20 février 2009    

(cf. tract précédent), nous pensions avoir touché le fond. Que nenni !!! Les Commissions Administratives 

Paritaires nous ont également réservé leur lot de surprises : « oublis » dans l’envoi des listes des agents 

promouvables, « erreurs » sur des délais, ... 

MANQUE DE TRANSPARENCE, DISSIMULATION... 

Tous les agents susceptibles de pouvoir bénéficier d’une promotion figurent sur des listes établies par la 

DRH. Celles-ci doivent être transmises aux représentants du personnel au minimum 8 jours avant les 

réunions de CAP. L’administration propose les agents qu’elle a choisis sur ces listes ; les syndicats 

peuvent eux aussi faire des propositions parmi les noms figurant sur les listes. 

Sauf que si la DRH décide de ne pas transmettre ces listes, ça devient beaucoup plus compliqué pour les 

représentants du personnel. 

Et c’est exactement ce qui s’est passé cette année à la Ville pour certains grades : pas de propositions de 

l’administration, pas de listes, qu’il y ait des promotions possibles, ou pas ! Il a fallu réclamer les 

documents avec beaucoup d’insistance, et encore, certains ne nous ont été remis qu’au cours même de la 

réunion. 

Ceci étant, certains agents figurant sur ces fameuses listes qui étaient passées à la trappe ont été 

« repêchés » et ont même obtenu un avis favorable de la CAP. Ils pourront bénéficier d’une promotion 

et/ou d’un avancement. Merci qui ? 

MENSONGES, MANIPULATION... 

La totalité des documents préparatoires n’ayant pas été transmise dans les 

délais, l’ensemble des organisations syndicales a demandé le report des 

réunions, de quelques jours, afin de pouvoir étudier les dossiers de manière 

plus approfondie. 

La DRH a expliqué que si ces commissions ne pouvaient avoir lieu avant       

le 31 mars, la nomination des agents serait retardée de plusieurs mois. Nous 

nous sommes donc résignés à siéger pour permettre aux futurs promus de 

bénéficier de leur promotion à partir du 1er janvier 2009, même si on se 

doutait bien qu’on risquait d’en oublier certains (ceux qui figuraient sur les 

listes qui nous ont été remises pendant les réunions, par exemple !). 

Renseignements pris auprès du Centre de Gestion, cet argument n’était 

qu’un alibi pour ne pas avoir à reporter les réunions : les CAP auraient 

légalement très bien pu se tenir jusqu’à mi-avril sans pénaliser les agents. 

Ceux que nous n’avons pas pu défendre apprécieront la manœuvre... 

MAIS QUI CROIRE ??? 
Tout comme vous, nous découvrons cet univers à la Dallas où secrets et arrangements avec la vérité sont 

trop souvent de mise. Sans être manichéens, sans affirmer que les représentants de l’administration 

sont tous des fripouilles, et les représentants syndicaux, des anges de vertu, on peut quand même 

remarquer que certains experts censés exercer un rôle de conseil en toute impartialité (le DRH 

notamment) jouent un drôle de jeu… 

Considérant la gravité de ce qui s’est passé, SUD a envoyé un courrier pour informer Monsieur le Maire 

(extrait au verso) des conditions dans lesquelles se sont déroulées les réunions de CAP. A ce jour, 

silence radio (comme d’hab. !)... 
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